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Réserves concernant le projet arrêté du PLUi-HMB 

  
 

PLAN DE ZONAGE : 

• Les modifications du zonage A ont bien été prises en compte. 
• Les autres zonages doivent être revus (voir notes sur le Plan A). 
• Zone Ugv : la déplacer en créant un recul par rapport au bâtiment existant.  
• La zone A proche d’Altaïs doit être classée en zone As. 
• La zone As à proximité des zones constructibles (lieu-dit A Bovier, Grand Pré) doit être classée en 

zone A. 
• Évolution possible du secteur Forneyra (Ubp) ?  
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QUESTIONS ET PROBLEMES : 

• AW 6 & AW 7 : définir un périmètre d’ensemble (OAP à prévoir). 

 

• Changement du zonage UT N°3 -> Uhs : Fermeture du restaurant «L'Efferves'sens» 

 
 
 
PLAN DES EMPLACEMENTS RESERVES : 

• Suppression de l’emplacement réservé n°6 (accès dans la zone du Molard). 

 
 

• Suppression de l’emplacement réservé n°21 (Corbier). 
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• Redéfinition du zonage de l’emplacement n°27 (diminuer le secteur). 
• Suppression de l’emplacement n°16. 

 
 
 

• Modification de l’intitulé de l’emplacement 9-30 → remplacer "Zone de TRI OM" 

 

 

AUTRES POINTS : 

• Terrain devant l'ancienne mairie : à considérer comme élément de patrimoine surfacique. 
• Protection du mur du château à prévoir. 

 

 

PLAN DE MIXITE SOCIALE : 

• Lotissement des Militaires : prévoir 100 % en servitude de logement social. 
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• Zonage ZAC du Crêt d’Esty : fixer 50 % de mixité sociale au lieu de 40 %. 

 

 

• Etendre sur l’ensemble des secteurs bâtis -> 40 %. 

 

Point supplémentaires : 

• Quid des zones A et N où de nouveaux bâtiments sont à réhabiliter ? 
• La mixité sociale doit-elle être appliquée sur l’ensemble du territoire ? 

 

PLAN DES HAUTEURS : 

• Secteur C3 (12 m, ancien chef-lieu) : reclasser en C2. 
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• Secteur Uem2 pour le C4 : vérifier la définition de la hauteur autorisée. 
-> page 102 

 

 

• Clarifier la règle de calcul des hauteurs (avec un schéma explicite). 

 

PLAN ASPECT DES CONSTRUCTIONS : 

Modifications sur le règlement écrit : 

• Page 122 : Ajouter les gabions en soutènement (remplacer le béton banché). 

 

• Page 124 : Reformuler : "Identique à la toiture de la construction principale". 

 

• OAP Patrimoine : préciser les obligations (deux pans de toiture, pente minimale ?).  

 



  
 
 8 

• Possibilité d’intégrer un nuancier pour les façades et toitures dans le règlement communal ? -> 
Approbation d’un nuancier au niveau de la commune. 

 

PLAN STATIONNEMENT : 

E1 : 
• Page 164 : Arrondir systématiquement au supérieur (ex. : 2,1 → 3). 

 
 
 

• Page 165 : Caves ou locaux de rangement de minimum 4 m² par logement. 
 

 
 
 
E5 : 

• Suppression de la règle permettant une souplesse de 20 % sur les places de stationnement se-
lon les besoins des entreprises. 
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PLAN F : ENVIRONNEMENT ET BIODIVERSITE : 

 Changement du titre du PLAN  

 

Zonage boisement et haies : 

• Zonage trop vague, absence des haies indiquées dans le PLU actuel. 

 

 

Ripisylves à préserver : 

• Zonage trop large, ne correspondant pas à la réalité. 

 

Corridors écologiques : 

• Secteur de l’Émilie : limiter au secteur de la zone A. 
• Corridor A Bovier et Éterzy : réintégrer la version du PLU actuel. 
• Corridor manquant au niveau de La Foire. 
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Périmètre de zone humide : 

• Secteur Prè Garcin à ajouter. 

 

Autres questions : 

• Le PAPAG est-il adapté au secteur de Corbier, où une OAP est demandée ? 

 

 

 

POINTS DIVERS : 

• Pipeline + canalisation de gaz : vérifier l’intégration sur le plan. 
• Indication des aléas sur la carte. 
• Identification des bâtiments agricoles en activité (notamment ceux accueillant du bétail). 
• Reprise de la liaison piétonne Altaïs. 
• Création d’un espace protégé autour de l’ancienne mairie. 
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RELECTURE DU REGLEMENT ECRIT : 

PAGE 6 : 
• Suppression de "résidences démontables". 

 

 
 
 
 
 

• Clarifier la définition des "résidences hôtelières à vocation sociale". 
 

 
 
 
 
PAGE 12 : 

• Application de la règle pour les antennes relais : relève-t-elle de l’utilité publique ? 

 
 
 

• Plan de zonage : bien faire apparaître routes et cours d’eau. 
 
 
 
 
PAGE 14 : 

• Précision sur la carte des aléas du PPR (Plan de Prévention des Risques). 
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PAGE 18 : 
• Suppression de la mention : "Cette durée pourra être ramenée à 15 ans pour les programmes 

comportant moins de 3 logements locatifs sociaux". 
 

 
 
 
 
PAGE 20 : 

• Définition d’une unité foncière : revoir la formulation selon le PLU actuel. 
Dans le PLU de Chavanod, il est spécifié que : 
 

 
 
 
 
PAGE 24 : 

• Schéma et légende à améliorer (problème de lisibilité). 
 

 
 
 

• Toit végétalisé : comment mesurer les 80 cm ? 
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PAGE 25 : 
 

• Refus de la souplesse de 5 % sur les objectifs du CBS et de pleine terre. 

 
 

• Suppression de la règle de CBS pour les bâtiments avec un CES ≥ 0,7. 
 

 
 
 
PAGE 26 : 

• Projet modes doux et TCSPi : revoir la conformité réglementaire. 

 
 

• Plantation d’un arbre tous les 100 m² d’espace libre : imposer cette règle est-il pertinent ? 
 

 
 
 

• Revêtements perméables obligatoires : difficulté d’application. PMR ?  
 
 
 
PAGE 28 : 

• PLUi "eaux pluviales" annexé au PLU. 
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PAGE 45 : 

• Pergolas : une seule par habitation. 

 
 
 
PAGE 46 : 

• Zone Ubc : pas de construction en limite. 

 
 
 

• Ucp (secteur de l’Herbe) : ajouter la règle sur les retraits par limite de zone et non par limite sé-
parative. 
 
 
 

• Uhs : bureaux sous conditions. 
 

 

 
 
 
PAGE 54 : 

• Uhd : préciser la règle. 
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PAGE 58 : 

• Zone Uem2 : ajouter "restauration et commerces" → ASC ou autorisé. 
 

 

 
 
 
 

• Zone des Chamoux : classer en Uem5 ou ouvrir au petit commerce. 
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PAGE 72 : 
• Zone AUa : ne pas construire en limite. 

 

 
 
 
PAGE 89 : 

• Zone Nr4 : inclure le développement des parcs photovoltaïques. 

 
 
 
OAP Bioclimatique : 

• Mettre en cohérence avec le plan F : 
Problème de ripisylve et de continuité écologique, mettre en cohérence avec le plan F. 
• Secteur de l'Émilie : limiter au secteur de la Zone A. 
• Manque le corridor au niveau de la foire. 
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• Le corridor A Bovier et Eterzy doit être réintégré, tel qu'il existait dans le PLU actuel. 
 
 
OAP Paysage : 
 
Bourgs, villages et hameaux : 
Concernant la zone des bourgs et villages ruraux, pourquoi certaines zones non constructibles sont-elles 
en couleur grise ? 
 
 
Plateaux, pentes et vallonnements agricoles : 
RAS (Rien à signaler). 
  
 
 
OAP Patrimoine : 
L'impression est-elle à la bonne échelle ? 
Pourquoi seulement trois secteurs sont-ils classés comme des secteurs historiques ? 
Voir les corrections sur le tableau du règlement : 
• 029 -> Château et maison noble 
• 074 -> Patrimoine rural 
• 092 -> Château et maison noble 
• 20/21 -> Château et maison noble 
• 34 -> Château et maison noble 
• Maison d'Olivier LONGERAY -> 115 -> Patrimoine rural à créer 
• 62 -> Patrimoine industriel 

  
Ajout des lavoirs : 
• Route de Belleville : 2 lavoirs 
• Crévion : 1 lavoir 
 

 Penser à ajouter le mur du château – Route du Château. 
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